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N* IS Lausanne, le 1er Aoüt 1881. XXVI* Annee.
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Armes speciales. — De l'etat actuel de notre artillerie, p. 353. Deux
nouvelles pieces de position Krupp, p. 357. — Resistance des affüts de
Position dans des circonstances anormales, p. 361. — Nouvelles et
chronique, p. 368.

Le sous-officier d'infanterie dans l'armee suisse.
Conförence de M. Th. Zwicky, 1er lieutenant d'infanterie, a la Sociötö

des officiers de la ville de Berne1.

Au milieu de tout le bruit qui a ötö fait, ces derniers temps, autour
des questions des fortifications de nos frontieres, de l'amölioration de
notre artillerie de position et de notre fusil, qui, a-t-on dit, ötait de

beaucoup surpasse par celui des armöes ötrangöres, quelques voix se

sont ölevöes pour demander non pas l'execution de projets aussi
grandioses, mais seulement une instruction meilleure de nos troupes. C'est
en partant de ce point de vue que l'Assemblee federale vient de döcider
qu'il y aurait dorönavant des cours de repetition pour notre landwehr.

A ce propos, nous devons nous poser la question suivante :

L'instruction que l'on donne ä nos troupes est-elle süffisante
L'instruction elementaire des recrues est k la base de toute armöe et

eile est en premiere ligne Paffaire du sous-officier. Le sous-officier est
le supörieur immödiat du soldat; il forme en cette qualite le trait-
d'union entre l'officier et la troupe. II est en effet le representant, Pad-
joint et le collaborateur de l'officier ; pour la troupe il sert d'exemple,
et il est en meme temps un maitre et un conseiller.

Ceci nous amene ä une deuxieme question :

Nos sous-officiers sont-ils k la hauteur de leur täche
Pour l'infanterie, qui est la seule arme dont nous puissions parier en

connaissance de cause, puisque c'est celle k laquelle nous appartenons,
la röponse est en tout cas negative.

Evidemment on a souvent fait l'experience qu'un bon sous-officier a

plus de valeur que deux mediocres, de sorte qu'avec un mauvais sous-
officier on se trouve dans une position plus fächeuse que si l'on n'en
avait point. A ce sujet il faut donc se demander : Pourquoi y a-t-il des

sous-officiers mediocres
Nous allons examiner cette question en la considörant k trois points

de vue :

1 Le travail que nous offrons aux lecteurs de la Revue militaire suisse
n'est pas une traduetion proprement dite de la Conference de M. Zwicky;
c'en est plutöt un resume, tres complet il est vrai. II est bien entendu que
nous laissons ä l'auteur toute la responsabilite de ses opinions.

(Note du tradueteur.)
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1. Choix des sous-officiers ;

2. Instruction des sous-officiers ;

3. Leurs attributions et leur röle.

I. Choix des sous-officiers.

Avant tout le sous-officier doit etre un bon soldat; il sera donc choisi
parmi les bons soldats. Pour acquörir Pautoritö nöcessaire ainsi que
pour gagner la confiance de ses subordonnös, il doit leur ötre superieur
non-seulement par ses connaissances militaires, mais il faut que son
intelligence et son instruction le placent ögalement au-dessus du niveau
moyen de la troupe. Diogene pourrait allumer bien des fois sa lanterne
avant de trouver, dans l'infanterie, le nombre convenable de sous-officiers

intelligents et instruits. Et pourtant c'est dans cette arme que les
sous-officiers peuvent le mieux faire valoir leurs aptitudes. Les commissions

de recrutement ne devraient pas negliger ce point de vue; il
faudrait qu'elles prissent en consideration, outre les qualitös requises pour
etre canonnier ou füsilier, les resultats d'examen ; on tendrait par lä ä

un nivellement equitable des differentes armes, ce qui n'a pas etö le cas
jusqu'ici. Les armes speciales ont, en effet, toujours öte favorisees sous
le rapport de l'intelligence et de l'instruction des hommes qui y
entraient.

Nos collögues de l'artillerie et du gönie nous objecteront sans doute
qu'un recrutement tel que celui que nous dösirerions avoir, aurait pour
consöquence de diminuer la qualite de leurs troupes. Nous croyons
qu'il n'en sera rien.

Pour faire le service de la piöce, pour conduire une voiture ou pour
manier la pelle, il ne faut pas plus d'intelligence et d'instruction que
pour se servir d'un fusil ou faire en campagne le service de süretö \

Si l'on entre plus avant dans l'examen de la question du choix des

sous-officiers, on verra qu'il faut avoir ögard ä leur conduite et äleur
position civile. Les hommes qui se sont fait une position eux-memes
sont dans la regle douös d'une intelligence plus grande ou en possession
d'une instruction plus etendue que ceux qui ne sont pas dans ce cas ;

de plus, ils jouiront aupres de leurs camarades d'une confiance sans
limites, soutenue avantageusement par la diseipline.

II est toujours dangereux pour le sous-officier d'avoir comme
subordonnös des gens qui, dans la vie civile, sont ses superieurs; il serait
tentö d'avoir pour eux des menagements qui ne pourraient se concilier
avec l'interet d'un service bien entendu.

D'autres considerations doivent entrer ici en ligne de compte :

A quoi sert, par exemple, un sous-officier dont la profession Pem-
pöche d'assister au service de sa troupe ou qui, apres avoir passe son
öcole de recrues ou une ecole de tir, s'en va ä l'ötranger? Oü est le

1 II n'entre pas dans nos intentions de discuter un ä un les arguments de
M. Zwicky. Cependant celui-ci ressemble par trop ä un paradoxe. II est no-
toire que la quafite des recrues d'artillerie, en particulier. a diminue d'ime
fafon tres-sensible depuis que le recrutement de l'infanterie se fait avec plus
de soin. Voir ä ce sujet, dans le numero des Armes speciales de ce jour, le
resume de la Conference de M. le colonel Bleuler. (Note du trad.)
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fruit de l'instruction qu'il a recue et qui devait profiter ä ses soldats?
On devrait egalement eviter de nommer des sous-officiers qui passent

en landwehr au bout de peu d'annees.
Ainsi qu'on le voit, il y a donc lieu, pour nommer un sous-officier, de

prendre en consideration les circonstances suivantes:
1) Ses aptitudes militaires ;

2) Son intelligence et son instruction ;

3) Sa conduite ;

4) Sa profession ;

5) Son äge.
Sur ces divers points, le commandant de la compagnie pourra facilement

se procurer tous les renseignements nöcessaires. En ce qui
concerne l'instruction scolaire, la profession et l'äge, le livret de service les
lui donnera; pour le reste, il lui suffira d'avoir une conförence avec ses
officiers et ses sous-officiers. Outre cela, on soumettra les candidats ä

un essai. Dans les ecoles de recrues, on formera avec eux une classe
d'exercice speciale, sous la direction d'un officier; onles emploiera dans
la suite ä l'instruction de la troupe et on les appellera aux fonctions de
guide de droite ou guide de gauche, ou de chef de groupe et de patrouille.
Quant ä l'instruction, on pourra en avoir une idöe en leur faisant quelques

dictöes et en leur donnant quelques problemes ä resoudre. Dans
les cours de repetition, ä la suite des vides continuels qui se produisent
dans le corps des sous-officiers, on trouvera suffisamment d'occasions

pour mettre k l'essai la capacite des candidats ä ce grade. A la fin du
cours, ceux qui auront subi l'öpreuve d'une maniere satisfaisante seront
proposes pour ötre nommes.

De cette fagon, on evitera le danger d'avoir des sous-officiers incapables.

Une nomination irröflechie peut avoir pour consöquence de perdre

complötement un homme qui aurait öte un bon soldat.
En ce qui concerne l'avancement des sous-officiers, il faut avoir ögard

aux mömes prineipes que pour la nomination.
Le sergent doit, avant tout, savoir conduire une section. Pour cela, il

faut y habituer les sous-officiers en leur en donnant quelquefois
l'occasion quand on fait l'öcole de compagnie, le service de tirailleurs ou le
service de sürete.

On nommera sergent-major un des sous-officiers les plus capables ;

il doit s'entendre aux travaux ecrits, ä la comptabilite et avoir passö
comme sous-officier au moins une öcole de recrues et un cours de
röpötition.

On demandera les mömes qualites pour ötre promu au grade d'adjudant

sous-officier (porte-drapeau). Ce sera le sous-officier le plus distingue

qui occupera cette place d'honneur.
On exige actuellement que le sous-officier qui est nommö fourrier ait

rempli les fonctions de ce grade pendant au moins un cours ; il arrive
neanmoins qu'on envoie quelquefois dans les ecoles d'administration des

caporaux nouvellement brövetes. Le fourrier n'est pas pröcisement le
secretaire du quartier-maitre, comme on le regarde souvent, c'est un
sous-officier charge de l'administration, de la comptabilite; il doit con-
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naitre exaetement tous les dötails du service ainsi que tous les besoins
de la troupe.

Pour l'avancement des sous-officiers ä un grade supörieur, on n'est
heureusement pas lie par l'anciennetö de service ; il faut cependant y
avoir egard autant que cela est possible.

II. Instruction des sous-officiers.

Un bon soldat n'est pas necessairement un bon sous-officier ; il faut
qu'il soit prealablement forme pour ce service. Les armöes permanentes
instruisent leurs cadres de sous-officiers en partie dans des ecoles
spöciales qui durent une ou plusieurs annöes. Les armöes de milices ne
peuvent proceder de cette fagon : quelques semaines doivent suffire.

La duröe de nos ecoles de sous-officiers comportedans les difförentes
armes :

1) Cavalerie, 42 jours;
2) Artillerie, 35 jours ;

3) Gönie, 58 jours ;

4) Troupes sanitaires, 21 jours ;

5) Troupes d'administration, 21 jours.
II n'y a que l'infanterie qui n'ait pas d'ecole oü eile puisse former

ses sous-officiers. L'öcole de tir qui dure quatre semaines n'en est certes
pas une, puisqu'on ne s'y oecupe que du tir et des branehes qui s'y rat-
tachent et qu'en outre on n'y appelle annuellement qu'un sous-officier
par compagnie; c'est ä peine si l'on peut considörer comme öcole de
sous-officiers le cours de cadres de 7 jours qui precede les ecoles de
recrues. Former un sous-officier en 7 jours est en effet chose impossible.

On donnera au jeune caporal quelque methode pour instruire ses
hommes on le fera essayer de sa capacite vis-ä-vis de ses camarades
on lui remettra les reglements ; voilä tout. Qu'il ne se soit pas assimile
ce qu'il aura appris, personne ne lui en fera un reproche : le temps est
vraiment trop court. Y a-t-il de quoi s'ötonner de ce que par döfaut de
sürete ou manque d'habitude, le jeune sous-officier ne soit pas
complötement ä la hauteur de sa täche? Nos sous-officiers, ä part le temps
consacrö aux recrues proprement dites, regoivent bien tous les jours
une ou deux heures de cours speciaux, mais la matiere ä parcourir
est si etendue qu'elle ne peut etre traitee qu'au point de vue thöorique.
Cela n'est pas süffisant. II faut, en effet, former le sous-officier pour la
pratique, sinon la thöorie ne sera pour lui qu'un capital improduetif.

Encore moins pourra-t-on demander d'etre bon sous-officier ä un soldat

qui, sans avoir passö une ecole de recrues comme caporal, fait un
cours de repetition avec ce grade. C'est ä peu pres comme si l'on pla-
gait le premier venu surun cheval, en exigeant de lui qu'il se comportät
immediatement en parfait cavalier. II y a des hommes, il est vrai, qui,
en raison de leur instruction, sauront se mettre promptement au courant

de la Situation, parce que l'etude a habituö leur esprit ä une rapide
compröhension des choses; il leur manquera cependant l'habitude, qu'ils
doivent acquörir encore.

Lors du dernier rassemblement de troupes, nous avons öte surpris de
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voir combien les sous-officiers sont empruntös lorsqu'il s'agit d'etablir
des bivouacs ou des cantonnements ; ils sont le plus souvent plantes lä
sans savoir ce qu'il y a ä faire, de sorte que les officiers sont obliges
d'intervenir.

Ces inconvenients proviennent uniquement du fait que l'instruction
militaire qu'ils ont regue n'est pas süffisante. C'est l'ecole de sous-officiers

qui donne aux sous-officiers des armes speciales la tenue correcte
que nous aimerions ä voir chez leurs camarades de l'infanlerie.

Nous arrivons ainsi ä la conviction que la cröation d'une öcole de
sous-officiers d'infanterie repondrait ä un besoin reel. On appellerait ä

cette öcole tous les caporaux nouvellement nommes et avant qu'ils aient
fait un service dans leurs compagnies.

L'ecole aurait une duröe de quatre semaines, par exemple ; on y en-
seignerait les branehes suivantes:

1) Prineipes de l'organisation militaire, specialement de Pinfanterie.
2) Apergu rapide de la tactique, specialement au point de vue du

combat d'infanterie.
3) Description et Organisation tactique des differentes armes.
4) Methode d'instruction des recrues, maniere de se comporter avec

la troupe.
5) Gymnastique.
6) Explication pratique des reglements d'exercices jusqu'ä l'öcole de

bataillon.
7) Service en campagne, avec un rapide coup-d'oeil sur la topographie.

8) Travaux de pionniers.
9) Connaissance des armes ä feu portatives ; tir.
10) Service interieur.
11) Service de garde.
La theorie alternerait avec la pratique, mais avec predominance de

cette derniöre. Enfin, de frequentes manoeuvres sur le terrain, le jour
ou la nuit, l'etablissement de bivouacs, camps et cantonnements, l'emploi

de la cuisine, l'exöcution de travaux de pionniers completeraient
cette instruction et donneraient au sous-officier quelque idöe de ce
qu'est le service en campagne.

III. Attributions et röle des sous-officiers.

Si le sous-officier est le subordonne de l'officier, il n'en est pas moins
son adjoint, son collaborateur, et c'est ainsi qu'on doit le considerer.
On lui laissera donc, dans sa sphere d'aetivite, la plus grande liberte
possible, et il ne faudra pas paralyser son initiative par des prescriptions
trop nombreuses ou trop minutieuses. II suit dös lors qu'on doit le rendre

responsable de ses actes : cette responsabilite ne sera qu'un nouveau
stimulant pour lui.

II arrive quelquefois que Poffioier, pris d'un faux zele pour le service,
ernpiete sur les attributions proprement dites du sous-officier. Cette ma-
n.öre de faire, loin de profiter ä la compagnie, a le fächeux inconvenient
de diminuer Pindöpendance du sous-officier et d'öbranler son autorite
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vis-ä-vis de la troupe. L'officier ne peut pas se perdre dans les dötails ;

il ne doit s'en occuper qu'en cas de nöcessitö absolue. Son devoir cependant

est de contröler l'activite du sous-officier ; s'il a des observations
ä lui faire, il övitera de le blesser en prösence de ses camarades ou de
ses införieurs.

En ce qui concerne la maniere de traiter les sous-officiers, il faudra
chercher ä les separer, ä les distinguer de la troupe, ce qui contribuera
ä relever leur crödit. Ainsi, on logera separement les sous-officiers
supörieurs et on ne laissera avec la troupe que les caporaux, qui seront alors
chefs de chambröe ; les sous-officiers prendront, de plus, leurs repas
dans une salle particuliöre. II serait ä desirer que l'on eüt une chambre
spöciale pour le sergent-major et le fourrier, et une autre pour les
sergents de la meme compagnie. Ce systöme, il est vrai, exigerait un plus
grand nombre de chambres, mais il aurait de pröcieux avantages.

Pour ötre en mesure de remplir convenablement ses fonctions, le
sous-officier doit travailler lui-meme en dehors du service. Les sociötös
militaires, les sociötös de tir, les sociötös de gymnastique, seront pour
lui autant d'occasions de se perfectionner. Les sociötös de sous-officiers
doivent etre organisöes de fagon ä ce que les travaux qu'on y lit, les
bibliotheques qui s'y trouvent, profitent reellement ä leurs membres.
Ces derniers, des lors, ne doivent pas seulement entendre des travaux,
mais il faut qu'ils en fassent eux-memes et qu'ils s'essayent ainsi ä ce

genre d'exercice.
Si nous jetons maintenant un coup-d'oeil sur le rapport qui existe entre

le nombre des sous-officiers et l'effectif de la troupe, nous voyons
qu'il est le suivant:

1) Infanterie: la compagnie compte 26 sous-officiers et 144 soldats,
ainsi 1 sous-officier sur 5,s soldats.

2) Cavalerie : 1 sous-officier sur 20," soldats.
3) Artillerie de campagne: ' 1 sous-officier sur 8,5 soldats.

» de position: 1 sous-officier sur 5,! soldats.
4) Gönie : En moyenne 1 sous-officier sur IO,7 soldats, etc.
Dans le chiffre des soldats, on n'a pas comptö les non-combattants,

comme les trompettes, les pionniers d'infanterie, les infirmiers,
brancardiers, etc.

Ces chiffres nous montrent que l'infanterie, qui est la plus simple de
toutes les armes, puisqu'elle ne renferme qu'un seul ölöment: l'homme,
possede une proportion assez forte de sous-officiers.

Dans les armees etrangeres, ce rapport est le suivant :

1) France: la compagnie compte 27 sous-officiers, 198 soldats, ainsi
1 sous-officier sur 7,3 soldats.

2) Allemagne: 20 sous-officiers, 226 soldats, 1 sous-officier sur ll,5
soldats.

3) Italie: 1 sous-officier sur 5," soldats.
4) Autriche: » 10,*. «

Comme on le voit, notre infanterie, qui a le rapport de 5,", possede,

* Batterie attelee.
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l'Italie exceptee, le plus grand nombre de sous-officiers ; eile en a peut-
ötre trop, puisque nous ne pouvons pas leur donner la qualite dösi-
rable.

Dans nos armes spöciales, le rapport du nombre des sous-officiers
avec la troupe se rapproche davantage de celui des armees etrangeres.

Si l'on en croit Rüstow, 1 une armöe de milices doit chercher ä

compenser par un nombreux personnel de sous-officiers ce qui lui manque
en instruction et en duröe de service. Cet auteur estime que le rapport
de 1 sous-officier pour 10 soldats est süffisant pour notre infanterie
suisse.

M. le lieutenant-colonel Zürcher, de l'ötat-major gönerai, dans un
travail qu'il a presente dernierement ä la societe des officiers de la ville
de Berne, a emis le vceu d'une division de la compagnie en trois
sections. Nous aurions ainsi:

1 capitaine.
1 1er lieutenant.
2 lieutenants.

4 officiers.

1 sergent-major.
1 fourrier.
3 sergents.

12 caporaux.
17 sous-officiers.

3 trompettes.
2 tambours.
4 pionniers.
1 infirmier.

156 fusiliers ou carabiniers.
166 soldats.

Total, 187 hommes.
La section serait composöe de :

1 officier.
1 sergent.
4 caporaux.

52 fusiliers ou carabiniers.

Total: 58 hommes, dont 56 en ligne.
La section comprendrait donc 28 files, la demi-section 14 et le groupe 7.
Les caporaux seraient places aux ailes des demi-sections au premier

rang, les sergents comme serre-files derriere le milieu de la section.
Comme guides au second rang, on pourrait avoir pour le service en

campagne des appointes qui seraient choisis parmi les meilleurs soldats.
Comparons maintenant cette formation avec celle de nos reglements

tt commencons par la plus petite unitö de combat: le groupe.
Le groupe de 1 sous-officier avec 9 ou 10 hommes peut ötre süffisant

eu commencement du combat mais, apres l'issue, alors qu'il ne comp-

* Organisation der Heere.
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tera plus peut-ötre que 7 ou 8 hommes, il ne sera qu'une simple
patrouille. Le röglement permet bien de former 3 ou 2 groupes par section

; dans le premier cas il n'y aura plus de lien entre la section et la
demi-section, dans le second la demi-section elle-meme deviendra un
groupe et l'on ne pourra utiliser comme guides qu'une fraction minime
de sous-officiers. D'un autre cöte la section composee de 2 ou 3 groupes
est peu mobile pour le combat et eile permet trop peu de combinaisons*.

Le groupe de 1 sous-officier avec 13 hommes, au contraire, comptera,
meme apres le combat, 9 ou 10 hommes. II sera encore un groupe. Ce

systöme permet d'utiliser presque tous les sous-officiers. Lors de la
formation de la section en groupes, le sergent prendra le commandement
du groupe le plus important, ou bien il sera le chef de la deuxieme
demi-section pendant que l'officier sera celui de la premiere.

En ce qui concerne le service intörieur, la position du sergent sera
ögalement plus nette. II est en effet chef de section pour tout ce qui
concerne ce service et il doit s'oecuper de toutes les affaires qui y sont
relatives; contröle du matöriel, appels, etc.; il oecupe en un mot dans
la section le möme rang que le sergent-major dans la compagnie. Un
second sergent n'aurait rien d'autre ä faire que le premier caporal venu.

Au point de vue tactique, la division de la compagnie en trois sections
se justifie egalement, puisqu'elle correspond aux trois pöriodes du combat.

Le rapport numörique des sous-officiers avec la troupe serait dans ce
cas de 9,2, au lieu de 5,5, comme il est actuellement.

II est bien övident que l'on pourrait se tirer d'affaire avec un nombre
de sous-officiers införieur ä celui qui est prövu par le reglement. Les
vides qui se produisent dans les cadres de Pinfanterie ne doivent pas
nous engager ä les combler par des hommes incapables, car il est
nöcessaire que le niveau des sous-officiers soit relevö.

Coinme conclusion, nous formulerons les propositions suivantes2:
a Considörant la difficulte qu'il y a ä trouver le nombre desirable

d'hommes qualifiös pour complöter les cadres des sous-officiers
d'infanterie.

» Considörant d'un autre cötö que la capacite des sous-officiers
d'infanterie n'est pas ä la hauteur de ce qu'elle devrait ötre.

t> Nous emettons le voeu :

» 1) Que, lors du recrutement, les intöröts de Pinfanterie, specialement

au point de vue de l'instruction des recrues, soient pris en
consideration de la meme maniöre que cela se fait pour les autres armes.

» 2) Qu'il soit etabli une öcole de sous-officiers d'infanterie obligatoire

pour les caporaux nouvellement nommös, comme c'est le cas dans
les autres armes.

» II y a lieu de faire des demarches aupres des societes d'officiers en

1 Nous croyons devoir rappeler que nous laissons ä l'auteur toute la
responsabilite des idees qu'il emet. (Note du traducieur)

5 Ces propositions ont ete soumises ä la Societe des officiers de la ville de
Berne.
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vue d'une requete commune au Conseil föderal dans le sens de ces
conclusions. »

En terminant, l'auteur prie de ne voir dans ce travail que ce qu'il y
a, c'est-ä-dire une relation loyale et sincere des observations qu'il a eu
l'occasion de faire dans les divers services oü il a pris part comme
recrue, sous-officier et officier.

(Allgemeine Schweizerische Militär-Zeitung.j
Traduit et rösumö par

E. Vuichoud, 1er lieut. d'artillerie.

Assemblee generale de la Societe des officiers suisses,
les 25, 26 et 27 septembre 1880, ä Soleure.

(Suile et fin.j
11. VIP division.

(St-Gall, Thurgovie et Appenzell).
La section de division, qui compte en moyenne 500 membres, s'est

reunie en 1878 et 1879 chaque annöe une fois. La premiöre fois ä Frauenfeld
et la seconde ä Herisau.

Conformement aux Statuts, l'assemblee de Frauenfeld a ötö pröcödöe
d'une reunion de la commission avec un certain nombre de commandants

du rassemblement de troupes de la division, röunion ä laquelle
l'instructeur de l'arrondissement avait ötö priö d'assister.

Sous la prösidence du divisionnaire, cette commission, ainsi devenue
nombreuse, discuta principalement la question de savoir comment la
proposition et la Solution des travaux d'hiver imposes legalement cette
annöe-lä aux officiers pouvaient ötre organisees. II resulta des deliberations

qu'on s'entendit sur la möthode suivante : chaque chef de
rögiment devait s'engager ä projeter une supposition qui conduisait sa
troupe dans une region quelconque du territoire de la division pour s'y
döployer en avant-poste etendu (avec armes combinöes). Aprös communication

de l'idöe dans l'ensemble et dans les details, les questions
devaient ötre posöes sous forme d'ordre et se transmettre en suivant
l'öchelle du commandement, depuis le lieutenant-colonel au lieutenant.
Les röponses ou Solutions devaient consister dans la maniere dont se
faisait par chacun la transmission et l'execution des ordres regus et dans
le fait que, de grade en grade, en remontant, chaque officier devait faire
parvenir ä son superieur les Solutions de ses subordonnes en les accom-
pagnant d'une critique. Les unes et les autres arriverent ainsi au colonel

de brigade et de lä au divisionnaire. Celui-ci, ä l'occasion du cours
de repetition de brigade, rendit les travaux aux commandants et les
chargea de veiller ä ce que chaque officier renträt en possession de son
travail et püt ainsi savoir comment il avait ötö appröcie par ses
supörieurs.

Dans sa principale assemblöe de 1878, la Section, apres avoir mis
ordre aux affaires courantes, entendit deux conförences, l'une, donnee
par M. le major d'ötat-major Hungerbühler, sur « la guerre russo-turque

», l'autre, par M. le capitaine d'ötat-major Hartmann sur « la
mobilisation de la VIR division. »

L'assemblee vota 300 fr. pour l'achat d'un relief representant, sur
l'öchelle de 1 ä 100,000, le territoire de la division. Ce relief ötait le dernier

travail du modeleur bien connu, Auguste Scholl, de Saint-Gall.
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